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INTRODUCTION
 
Les événements qui ont suivi 1989 et l’écroulement du communisme, ont révélé à beaucoup de spectateurs la résurgence, dans les pays comme l’ex-Yougoslavie, naguère soumis à cette idéologie hégémonique, de sentiments et de comportements collectifs que l’ont croyait éradiqués à jamais, du moins en Europe. Nationalisme outrancier, affrontements passionnés entre communautés, déchaînement de violences extrêmes, haines ancestrales avivées, désirs de vengeance millénaires, délires psychopathologiques sur les autres, les voisins, etc. Ce spectacle, mis en valeur par les médias, sans aucun essai d’explication raisonnée, ont de quoi décontenancer les opinions publiques occidentales, enfoncées dans les satisfactions de la société de consommation et ne connaissant plus comme inquiétude que l’emploi ou le logement.
 
Aussi a-t-on beau jeu de leur présenter tous ces événements, ces clivages à base évidemment ethnique, comme émanant de sociétés primitives, de « tribus » arriérées, restées en marge de la civilisation. Et de jeter le discrédit sur tout ce qui peut relever de l’ethnique. Et, aussi, en confondant résolument agresseurs et agressés, bourreaux et victimes, de feindre de rejeter l’ensemble des acteurs, violents et non violents, conscients et organisés, ou bien démunis et abandonnés, dans une masse confuse méritant tout juste l’aide « humanitaire », en colis de nourritures et en soins de santé, que l’on doit prodiguer à des êtres aux pulsions incompréhensibles. Tout en conservant avec les chefs de certains groupes historiquement dominants et toujours bien en cour, les relations officielles ou officieuses que les chancelleries avaient habitude d’entretenir.
 
 
Cette attitude d’hypocrite dérision, face à la souffrance continue de populations entières, s’explique par un tri résolument effectué entre deux types d’acteurs intervenant dans de telles situations : entre, d’une part les Etats reconnus, les nations célébrées par l’histoire, et, d’autre part, des entités considérées comme informelles, voire informes, eu égard aux répertoires utilisés dans les relations internationales. Dans cette optique les Etats — et, donc, leurs populations respectives, seules appelées, ipso facto, nations — sont des sujets du droit international, alors que les peuples ne sont rien. Ne sont pas des interlocuteurs définis aux yeux des diplomaties des Etats ou des instances dites internationales, mais en réalité interétatiques. Tant qu’ils n’ont territoire délimité et reconnu, et capitale avec siège de gouvernement, les porte-parole des peuples, ou nations prohibées, tels les Tibétains, les Kurdes et, naguère, les Palestiniens ou Sud-Africains noirs, ne sont que des errants sans représentativité ni responsabilité. Et, même certains nouveaux venus reconnus et membres de l’ONU, comme les Bosniaques, ne sont pas grand-chose, et certains autres, pourvus de territoire et d’un gouvernement élu dans leur capitale, comme les Tchetchènes, ne sont quasi rien. Alors que n’importe quel territoire colonial, même très artificiel, présenté ou non par sa puissance tutélaire, avait été, de 1945 à 1989, d’emblée, admis comme ayant vocation à l’indépendance et à pouvoir l’exercer du jour au lendemain. Le Droit des gens (Jus gentium), des gens au sens latin de peuple, d’ethnie, est encore à fonder.
 
Et cette fondation ne peut reposer, au départ, que sur deux démarches. D’abord, sur celle permettant l’identification, la connaissance et la reconnaissance des acteurs de l’histoire que sont certains ensembles sociétaux rejetés dans le non-dit des manuels courants, ou dans l’à peine dévoilé des études anthropologiques. Et, ensuite, sur une démarche visant à établir une disposition juridique permanente de la société institutionnelle des Etats, et donc des nations déjà reconnues, à accueillir en son sein, 
comme relevant du droit commun, ces communautés réelles, mais toujours marginalisées que sont les ethnies, les communautés dotées d’une langue, d’une culture et d’un territoire propres.
 
C’est surtout à cette première tâche théorique — l’identification des sujets et des processus, de l’ethnique au politique — que ce livre d’un géographe prétend contribuer. Quant à la seconde tâche, visant à déceler et formuler les règles d’une nécessaire évolution, qui relève plus du droit, elle ne pourra être, ici, qu’esquissée.
 
Cet ouvrage, donc, s’attachera à examiner les trois ordres de phénomènes, les trois niveaux d’organisation, mettant en œuvre, aussi, trois échelles de temps, qui permettent d’expliquer beaucoup de jeux, beaucoup de drames de l’histoire politique. Trois genèses distinctes, mais trop souvent confondues.
 
Dans un premier chapitre, sera évoquée rapidement la genèse des formations spatiales — les pays et leurs limites — dont l’existence, en fin de compte, relève moins de la nature que des structures institutionnelles et culturelles. Puis, seront examinées les manifestations de l’identité ethnique objective et de l’identification subjective, à travers les oppositions ethnie/nation et nationalité/citoyenneté. Pour aboutir aux regards croisés sur l’ethnicité, si différents suivant les points de vue du nationalisme d’Etat, ou bien des nationalismes ethniques contestataires, ou encore du cosmopolitisme ; et menant aux discours qui tendent, soit à l’effacement des ethnicités mineures, soit à leur exaltation et aux morcellements infinis, soit à la théorique dissolution de toute ethnicité, dissimulant mal certaines hégémonies à prétentions universelles.
 
Les chapitres suivants sont consacrés à la dialectique des ethnies et des Etats, ces entités politiques (polities, en anglais) majeures, objets d’étude de prédilection des politologues et des historiens des relations internationales. Et dont la genèse, ou politogenèse, a une durée de l’ordre de la fraction de siècle, du siècle, du millénaire, et, très exceptionnellement, des millénaires.
 
 
Ces trois systèmes — géographique, ethnique et politique — , non seulement mettent en cause des mécanismes distincts, relevant de disciplines étanches, et opèrent en des temps très inégaux, mais, aussi, touchent des espaces — régions naturelles, aires linguistiques, ethniques, et culturelles, territoires organisés — sans nécessaire coextensivité, ni mesure commune ou constante. D’où les inévitables discordances de leur géographie, comme de leur histoire, de leur application naturelle ou de leur résonnance humaine. Et d’où tant de malentendus et de tragédies.
 
La surface de la Terre a fourni les scènes de ces drames qui font l’histoire, en offrant quelques enjeux matériels. Les acteurs réels et vivants, aux caractères bien définis, sont les peuples, les ethnies. Et les Etats n’ont été que les masques, les costumes, les attributs, signalant ces personnages. La scène était presque immuable, les personnages vivaient et mouraient, et leurs oripeaux se faisaient et se défaisaient, s’échangeaient et se perdaient au gré des humeurs, des ententes, des combinaisons et des rivalités inspirées par l’humaine nature.
 
Ce sont ces drames dont il sera tenté d’éclairer le sens en montrant combien ces personnages, les peuples, sont aussi nombreux que divers dans leur maturité et leurs aspirations et que leurs membres, les individus, peuvent être écartelés entre de multiples appartenances (chap. II). Puis, comment tant ont voulu et réussi à passer de l’ethnique au politique (chap. III) et se donner l’habit de souveraineté qu’est l’Etat. Enfin, combien tant d’entre ces Etats, face aux ethnies (chap. IV) ont abusé de ce privilège pour en exclure les autres peuples, par les voies négatives de l’ethnopolitique (chap. V), au risque de les anéantir. Pour, en conclusion, évoquer les voies d’une harmonie entre les ethnies et les Etats, fondée sur une meilleure collaboration entre le Droit et une géographie appliquée au dessein et à l’articulation de territoires plus conformes aux sociétés.
 
Pays terrestres, communautés humaines, institutions 
étatiques, ou, disons, avec un autre vocabulaire, formations géographiques, formations ethniques et formations politiques, se sont inscrites dans trois types de trames spatiales superposées, dont ni le maillage, ni la durée ne peuvent se recouvrir, sauf au niveau du mythe. Mais, c’est aujourd’hui qu’il faut vivre et sauvegarder la richesse de la société humaine comme de la surface de la planète.

 
 
 


 


 
Chapitre I
 
LES LIEUX ET LES ACTEURS : FORMATIONS SPATIALES ET ETHNIQUES
 
I. — Les formations spatiales

 
La scène ou les scènes de l’histoire, sont ces fragments de la surface terrestre, aux noms célèbres ou inconnus, appelés pays ou régions. Beaucoup sont dérivés de termes ethniques : la France, avant d’être la matrice éponyme des Français, était le pays des Francs, la Francie (occidentale). La Grande-Bretagne, était la grande île des Bretons, l’Angleterre la terre conquise par les Angles, l’Allemagne, pour les Français et les Italiens, le pays des Alamans, ou pour d’autres la terre des Teutons (Deutschland, Duitsland) ou des Saxons, le Danemark, la marche des Danois, etc. D’autres pays furent longtemps de simples expressions géographiques qui s’étendront et deviendront, par la suite, éponymes d’un peuple : Italie, Espagne, Pologne, Canada, etc. Certains noms de pays dérivent de celui d’une ville — Portugal — , d’un canton — Suisse — , d’un fleuve — Inde — , d’un point cardinal — Maroc — , d’une dynastie — Chine — , etc. Et, chacun — pays indépendant ou région — sert de point de départ à la désignation de la population qui l’habite : nation ou fraction de nation. C’est normal : on nomme souvent le contenu d’après le contenant.
 
Ce qui l’est moins c’est que, dans ce domaine humain, 
l’on finisse par lier indissolublement l’un à l’autre, le pays et le peuple, comme deux entités coextensives, en tous points et de tout temps. Car le nom régional a une histoire dans une langue, donc une origine bien plus récente que la terre même qui le porte aujourd’hui. Et car son acception et son extension sont sujettes à des variations historiques souvent considérables. Et parce que la plupart des noms de pays, hors ceux des îles, ne désignent pas une entité naturelle évidente. Limites et frontières sont, toutes arbitraires, et d’un temps donné. Tout Français, si amoureux qu’il soit de la forme hexagonale de son pays, serait bien incapable d’en tracer la plupart des côtés, tant sur une carte physique muette, que sur une vue satellitaire, ou bien à ras du sol, sans l’aide des bornes, poteaux ou lignes de pointillés traduisant les décisions de l’histoire.
 
Tout pays est, de nos jours, avant tout, une réalité institutionnalisée, codée et enseignée. Rarement une réalité physique initiale, naturelle. Mais, bien plus souvent, il a fini par devenir un espace organisé, occupé par certains hommes qui le marquent de leur langue, de leur culture, de leur style. Par certains hommes d’aujourd’hui, alors qu’hier, ou avant-hier, les hommes, les limites, les pays étaient tout autres. Et, pourtant, chaque Etat s’efforce de traiter son histoire comme si elle était, dans ses limites présentes, un tout continu, à travers les siècles. Ainsi, le Pakistan, inventé en 1933 et découpé en 1947, revendique la première civilisation indienne, d’il y a plus de trois millénaires, parce que son territoire en recèle les principales ruines.
 
La recherche des racines se fait dans tout le « pré carré » hérité des ancêtres immédiats, et là exclusivement. La projection dans le passé, des frontières d’aujourd’hui, s’observe dans tous les manuels du monde : c’est une appropriation rétrospective qui doit ancrer dans l’éternité. Et c’est, en fait, encore plus, une tentative de marquage des mentalités et des solidarités dans le décor physique connu, perçu, vécu. Même par-delà les variations préhistoriques. Comme le fait excellemment James 
A. Michner, décrivant, à travers les âges géologiques, la Saga du Colorado, Etat américain en forme de trapèze parfait, dessiné au cordeau, en suivant deux méridiens et deux parallèles. S’il était indépendant, le Colorado pourrait, aussi bien, en tirer l’exaltation d’un nationalisme local, et en inférer que, de tout temps, les gens du Colorado ont été, ou ceci, ou cela.
 
C’est ce lien, tantôt mystérieux et tantôt faussement évident, entre la pensée particulière de certains groupes et leur environnement naturel qu’il convient de rechercher.

 
II. — L’identité ethnique
 
L’identification consciente au groupe est le propre de chaque homme. Plusieurs niveaux d’identification sont possibles et plusieurs sont normalement acceptés simultanément par chaque individu en nombre variable suivant les traditions sociales. L’appartenance à la famille, au clan, à la tribu, à la région, à la classe sociale, à l’ethnie, à la nation, à la civilisation, par exemple, peuvent cohabiter dans l’identité de chacun, qui se définira par une série d’allégeances multiples superposées, emboîtées géographiquement et/ou socialement... Et chacun privilégiera, suivant le cas, un attachement plus ou moins fort à tel ou tel niveau d’une hiérarchie subtile de loyalismes inculqués et acceptés. L’identification au(x) groupe(s) est une source de force psychologique, d’équilibre, d’épanouissement personnel. Elle est plus ou moins consciente chez chacun, et peut résulter de choix volontaires aussi bien que d’habitudes jamais remises en cause. Ainsi, une enquête parmi les Français, en 1992, révélait que leur identité préférée était : pour 9 % d’entre eux, le monde, pour 5 %, l’Europe, pour 37 %, la France, 23 %, la région de résidence et 24 %, la région d’origine.
 
 

 
 
1. Appartenances sociale et ethnique. — Parmi les divers groupes humains auxquels un individu adhère subjectivement, et par lesquels on peut le définir objectivement, 
et le situer dans l’ensemble de l’humanité, on tend, en fait, à privilégier, suivant les circonstances de la vie et suivant les besoins d’étude, l’appartenance sociale ou l’appartenance ethnique. L’idéologie générale dominante du siècle passé avait lourdement mis l’accent sur les classes sociales, la conscience de classe, les luttes de classes, etc., sur tout un ensemble de faits, indéniablement importants, et enracinés dans l’économique. Mais dont l’observation a trop masqué l’ordre des faits ethniques, établis sur le culturel, et qui semblent, maintenant, resurgir du néant. Alors que le social et l’ethnique ne sont que deux catégories permanentes et universelles de toutes les sociétés humaines, suscitant des conflits, des incompréhensions, des intolérances analogues. Et, par-delà, exprimant la vie profonde de l’humanité animée par ces deux dynamiques : économico-sociale et ethnoculturelle.
 
Appartenance ethnique et appartenance sociale sont l’objet principal d’observation de disciplines voisines, mais distinctes — anthropologie sociale, ou ethnologie, et sociologie — et, de là, peuvent également, toutes deux, entrer dans le champ des autres sciences humaines : géographie, histoire, politologie, etc. Puis, étant donnée la portée générale des phénomènes sociaux ou ethniques envisagés, ceux-ci nourrissent abondamment le discours politique ou médiatique. Mais au prix, évidemment, de pertes considérables de rigueur d’analyse, avec toutes les simplifications, réductions et confusions possibles, engendrant tous les malentendus, voulus ou non. Ces dérives de la pensée et du discours, touchant l’ethnicité, comme la structure sociale, peuvent être aggravées encore par l’interférence des intérêts des acteurs eux-mêmes et par les prises de positions partisanes en faveur des uns ou des autres. Et, finalement, elles sont servies par les difficultés mêmes de l’approche scientifique de la réalité des groupes sociaux ou ethniques.
 
 

 
 
2. Les aléas de l’identification. — Il n’est pas aussi facile de parler de classes sociales ou d’ethnies, que de flux de 
marchandises, d’élections politiques, de mouvements d’armées, d’espèces animales ou de phénomènes géologiques, ce qui n’est, déjà, pas toujours aisé ; car, ici, l’objet, les groupes humains considérés, sont particulièrement délicats à délimiter, mesurer, présenter et comparer. Sans parler de la charge affective que tout discours à leur égard va toucher dans la plupart des auditoires. On ne distingue pas toujours aussi clairement un salarié d’un petit bourgeois, ou un Turc d’un Kurde, qu’une tonne de fer d’une tonne d’acier, par exemple. Toute la difficulté vient de ce que les groupes sociaux et ethniques relèvent simplement de la catégorie des ensembles flous, dont chaque élément ne peut toujours être classé comme appartenant, ou non, à tel ou tel ensemble. Catégorie bien connue des mathématiques modernes et de l’informatique et qui demande à être traitée avec certaines précautions échappant à la logique binaire usuelle. Mais traitement pouvant quand même passer par les ordinateurs.
 
Or les classes sociales ont été suffisamment évoquées, décrites, sollicitées, circonvenues, utilisées, pour que, tout en relativisant leurs frontières on ne puisse nier leur existence, leurs intérêts, leurs conflits et leur évolution commune. Il en va de même de l’analyse des groupes ethniques. Mais, là aussi, il faut déchiffrer, derrière les brouillages d’image, la réalité de faits complexes et mouvants. Trois démarches principales sont à effectuer pour mettre à plat les réalités de l’identité ethnique.
 
D’abord, essayer de discerner les fondements particuliers, objectifs et subjectifs, de toute appartenance à un groupe donné. Ce qui permet, alors, d’esquisser les limites de cet ensemble flou. Ensuite, ce faisant, de dépasser les stéréotypes courants appliqués aux uns et aux autres, sans nier leur valeur symbolique et affective, donc, précisément, identificatoire. Et, finalement de surmonter l’opposition schématique dualiste qui vise à introduire dans l’immense variété de situations de ce grand continuum ethnique qu’est l’humanité, une dichotomie définitive entre ethnie et nation.
 
 
Car, dans ce champ des sciences humaines, où les ensembles sont flous, où les considérations de l’objet en-soi ou du sujet pour-soi sont à prendre en compte, et où tant de présupposés affectifs sont à vaincre, trop de malentendus peuvent provenir de l’observateur lui-même, ou, au moins être véhiculés ou aggravés par lui, qui ne dispose nullement de clés ou de mesures universelles. Comme en témoignait la vieille opposition qui devrait être caduque entre le champ de la sociologie — notre société — et de l’ethnologie : les sociétés des autres.

 
3. Ethnie et nation. — C’est de là, précisément, que découle cette opposition implicite, mais radicale, qui empreint tant les discours politiques, médiatiques et même scientifiques, et marque le sens commun comme les idéologies régnantes, entre nation et ethnie, deux termes utilisés pour caractériser différemment des peuples, des populations, des groupes, des communautés, par ailleurs comparables, mais dont on refuse la comparaison, la mise en parallèle, ou sur un même pied d’égalité. Et, d’abord, au niveau même du vocabulaire.
 
Nation est un vocable consacré, voire sacré, particulièrement en France, où il conquit ses lettres de noblesse historiques ; il est applicable aux peuples ayant forcé le destin et atteint la souveraineté. Souverainetés nationale et populaire sont d’ailleurs liées conceptuellement par un procès commun qui les oppose à l’ancien souverain monarchique comme aux forces extérieures susceptibles d’asservir l’Etat. Et, depuis Valmy et le cri de « Vive la Nation ! », qui impressionna tant Goethe, l’Etat-nation incarnera cette réalité nouvelle, en associant terminologiquement, et en confondant symboliquement deux termes : l’un désignant une collectivité humaine, et l’autre, son institution. L’Etat, œuvre, porte-parole et bouclier de la nation, graduellement remplacera celle-ci dans son action historique permanente et le seul mot de nation lui sera appliqué de l’extérieur. Ce mot, nation, employé isolément, désignera couramment les Etats, les pays. Société des Nations, Organisations des Nations Unies sont bien des organismes groupant les Etats, les pays souverains et 
eux seuls. Et les premiers mots de la charte des Nations Unies (1944) « Nous peuples des Nations Unies... », plagiant ceux de la Déclaration d’indépendance (1876), « Nous, peuple d’Amérique... », traduisent bien ce glissement qui donne la parole, en fait, aux Etats, baptisés nations, au nom des peuples, invoqués, mais restés sans voix propre ; ou à la voix confisquée par leur Etat, quand ils en ont un, et sans voix quand ils n’en ont pas.
 
Ainsi, à partir de là, tout nouvel Etat créé, tout pays accédant à l’indépendance sera reconnu, ipso facto, comme une nation, mais eux seuls. Ou, à la rigueur, pendant une brève période transitoire préludant à l’indépendance, le territoire à vocation de souveraineté internationale, à la veille d’être admis au concert des nations, et de s’asseoir à la table des grands. Ce glissement d’acception du terme nation, d’une collectivité humaine à l’institution la représentant et, en fait, au territoire qu’elle régit, traduit, aussi, l’importance fondamentale, constitutive, des liens unissant toute société à ses institutions et à sa terre. Car, inversement, aucun groupe humain dépourvu de liens institutionnels avec sa terre ne sera reconnu comme nation, ni reçu parmi les nations modernes. Alors que l’acception médiévale du mot nation ne recouvrait que des collectivités culturelles ou des fragments de ces collectivités.
 
A ces collectivités, ou communautés, par contre, on confère, éventuellement maintenant, le terme d’ethnie, quand on désire les personnaliser quelque peu, terme concédé, de préférence à celui de peuple, appellation d’usage contrôlé (en France, depuis 1991, par le Conseil constitutionnel), ou celui de population, très général et, au pluriel, encore plus vague, sans parler de ceux de peuplade, tribu, horde, ouvertement péjoratifs. L’usage de plus en plus répandu du terme « ethnie » permet, ainsi, de désigner des entités humaines que leurs limites floues, leur manque d’institutions territoriales, leur sous-développement (pour ne pas dire leur arriération et leur primitivisme), leur exiguïté alléguée et, enfin, leur exotisme, autorisent à mettre en cause dans leur existence même.
 
 

Car, de même que le terme nation est réservé aux entités institutionnellement admises au cénacle des Etats, inversement, le terme ethnie est souvent ressenti comme incongru, voire inconvenant, pour désigner la population des Etats-nations. On ne parlera qu’avec d’infinies réticences d’une ethnie française (bien que les Wallons l’ai fait depuis longtemps), allemande ou américaine. Quand les Corses n’ont pas le droit d’être désignés, dans un texte officiel, comme un peuple (1991), seraient-ils plus une ethnie ? Rien de moins sûr, pas plus que les Basques ou les Bretons. D’ailleurs, si l’appellation peuple leur est refusée, car surévaluant leur communauté, celle d’ethnie risquerait de la sous-évaluer, en les rabaissant au niveau des Canaques ou des Wallisiens, seules ethnies de la République, recensées comme telles. Les Français sont une nation, il ne peut y avoir en France qu’un seul peuple, et aucune ethnie : rien que des populations, françaises depuis des siècles, et des immigrés aspirant à s’y agréger.
 
L’avis du Conseil constitutionnel du 9 mai 1991, refusant que le Statut particulier de la Corse, comme Collectivité territoriale, fasse mention du « peuple corse, composante du peuple français », spécifiait bien, au nom de l’indivisibilité de la République, que celle-ci ne comportait que des populations, et non des peuples. Le peuple français y est défini comme une « catégorie unitaire, insusceptible de toute subdivision », et précise que : « La Constitution (...) ne connaît que le peuple français composé de tous les citoyens français sans distinction d’origine, de race ou de religion. » Deux cents ans après, on rejoignait l’avis du comte de Clermont-Tonnerre, député aux Etats généraux, disant, dans le débat qui, en 1791, aboutit à conférer la citoyenneté aux Juifs de France : « Il faut tout refuser aux Juifs comme nation, et accorder tout aux Juifs comme individus. » Telle est donc devenue l’idéologie républicaine et jacobine acceptée. L’identité ethnique est superfétatoire dans un pays où chacun est citoyen et prouve de sa nationalité par ses papiers d’identités. Au pire, dans les colonies, avait-on fait mentionner sur ceux-ci l’ethnie, ainsi que dans les pays assistés, comme le Rwanda, sans doute pour mieux marquer l’inachèvement du processus national.


 
4. Nationalité et citoyenneté. — Ce point de vue, qui fait bon marché de l’enrichissement pouvant émaner des différences culturelles, aussi bien que de la subtilité des options identitaires, est devenu celui de la plupart des Etats, aisément assimilationnistes, et pour qui la seule nationalité pensable est celle des papiers d’identité. Rares 
furent les pays où une nationalité à deux étages fut reconnue : citoyenneté générale d’appartenance à l’Etat, et identité ethnique, particulière. Hormis l’Empire ottoman où les individus relevaient d’un millet donné (turc, grec, arménien, juif...), certains Etats balkaniques continuèrent cette tradition, ainsi que l’empire d’Autriche, finissant par emprunter cette direction en conférant, par exemple, des passeports en l’une des dix langues des nationalités (allemand, hongrois, tchèque, polonais...)
 
Puis la Russie soviétique institutionnalisa la distinction entre citoyenneté soviétique, donnée à tous, et nationalité ethnique, héréditaire et figurant aussi sur les passeports, intérieur et extérieur, et déclarée à chaque Recensement. Cela découlait de la conception de l’Etat multinational présidant à la fondation de l’URSS et répondant à la « question des nationalités » posée à toute l’Europe de l’Est au début du siècle. Question à laquelle les écoles de pensée avaient proposé diverses réponses allant de l’autonomie culturelle prônée par l’austro-marxisme d’Otto Bauer et Karl Renner, à l’autonomie territoriale qui deviendra un des credos du marxisme-léninisme.
 
Les autres régimes communistes emboîtèrent généralement le pas à l’URSS dans ce domaine, en institutionnalisant la différence entre citoyenneté et nationalité, mais, finalement, seule la Yougoslavie accompagna cette distinction de l’établissement du fédéralisme territorial ; en faveur, du moins, des six nations yougoslaves, mais en refusant aux autres nationalités le droit d’avoir une république. Avec, pourtant, en fin de parcours du régime défunt, l’aboutissement à la conception selon laquelle chaque individu devait être libre de se réclamer de l’appartenance ethnique de son choix, ou d’une identité régionale, ou d’aucune, en se contentant de la nationalité yougoslave, commune à tous dans l’Etat. Ce qui aboutissait donc à concevoir l’identité comme une option libre. Tandis que la Chine populaire, ayant renoncé vite à toute structure fédérale, ne donna à la majorité des 56 nationalités (Minzu) reconnues que des institutions territoriales 
dotées d’une autonomie toute théorique et de très rares droits ethniques ou linguistiques.
 
Hors de la sphère marxiste c’est en Allemagne que l’idéologie ambiante, comme la législation, reconnaissent le mieux la distinction entre citoyenneté d’Etat et nationalité ethnique. Est admis comme allemand, et donc susceptible d’obtenir la citoyenneté de la République, tout individu d’ascendance allemande, quelle que soit son origine géographique plus ou moins lointaine, et le laps de temps (parfois plusieurs siècles) pendant lequel ses ancêtres furent séparés de l’Allemagne, et furent donc sujets d’autres Etats. La vieille distinction juridique entre Reichsdeutsche (Allemands de l’Empire) et Volksdeutsche (Allemands de peuple) n’empêchait de considérer les uns et les autres comme partie d’un même peuple, ne devant être séparés par aucune discrimination. Par contre les immigrants et leurs descendants, même fixés depuis des décennies en Allemagne, n’avaient, jusqu’en 1991, pratiquement aucune chance d’être naturalisés ; tous étant voués à rester éternellement au nombre des « travailleurs-hôtes » (Gastarbeiter).
 
Cette conception particulière de la définition de l’identité, en faveur du droit éminent de l’ethnicité par rapport à celui, sans valeur, de la résidence, a fait couler beaucoup d’encre contre l’idéologie du Blut und Boden (du sang et du sol) et a opposé particulièrement les tenants du « droit du sang » (Jus sanguinis) à ceux du « droit du sol » (Jus soli), héritiers des traditions juridiques incompatibles de la coutume germanique et du droit romain. Avec, parmi les derniers, notamment les défenseurs de la tradition française qui a aisément admis la naturalisation de millions d’immigrants comme d’anciens sujets coloniaux. Mais il est, de par le monde, beaucoup d’autres secteurs géographiques et culturels où l’identité nationale semble gongénitalement liée à l’ascendance, et où son acquisition par d’autres voies semble toujours inconcevable. Etre Japonais, par exemple, est un privilège étroitement réservé : les Coréens vivant au Japon depuis des générations et non physiquement distinguables 
des Japonais, en savent quelque chose1. On peut, comme citoyen d’Israël, être arabe (chrétien, musulman ou druze), mais on ne peut devenir juif si on n’a pas une mère juive, ni citoyen israélien si on n’est pas un résident ancien. Par contre, tout juif d’une communauté vivant hors de Palestine depuis des siècles peut, du jour au lendemain, être reconnu comme juif et israélien.

 
III. — Les regards sur l’ethnicité
 
Ces divergences quant aux possibilités, ou non, d’acquisition de la nationalité et de réservation de droits à l’identité ethnique ancestrale, se reflètent dans l’attitude adoptée plus ou moins consciemment par bien des observateurs écartelés entre deux positions extrêmes. Ou bien la seule identité constatable et valable est celle des papiers dits, précisément, d’identité, et telle est la démarche courante des statisticiens, économistes, géographes, etc., habitués à traiter des acteurs économiques aux niveaux élevés de l’étude macrosociale, c’est-à-dire des Etats. Ou bien la véritable identité est ethnique et se définit par un complexe de traits, hérités ou acquis, parmi lesquels la langue — maternelle ou bien de culture — est le plus déterminant, mais, aussi, par de nombreux autres caractères culturels ; point de vue normal des ethnologues, hommes de terrain, ou des analystes littéraires, plus rompus à « couper les cheveux en quatre ».
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